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À Malemort-du-Comtat, un viticulteur a pu
protéger ses vignes du gel grâce aux filets
anti-grêle

Le  lundi  29  avril,  les  producteurs  membres  du  Groupement  d’intérêt  économique  et
environnemental  (GIEE) Ventoux Durable se sont  réunis  au cœur des parcelles  de vignes
d’Alban Lambertin à Malemort-du-Comtat pour constater de l’efficacité des filets anti-grêle
contre le gel.

Le mois d’avril n’a pas été de tout repos pour les agriculteurs vauclusiens qui ont subi d’importants
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dégâts dû à plusieurs épisodes de gel. Alban Lambertin, producteur de raisin de table à Malemort-du-
Comtat, y a quant à lui échappé grâce à ses filets anti-grêle. « Quand j’ai vu les prévisions météo et
l’annonce des températures négatives, je me suis dépêché de fermer les filets », a-t-il indiqué.

Ainsi,  les  producteurs  membres  du  GIEE  Ventoux  Durable,  qui  a  pour  objectif  de  répondre  aux
contraintes phytosanitaires et aux aléas liés aux changements climatiques rencontrés sur les cultures
traditionnelles des coteaux du Ventoux, sont venus attester de l’efficacité de ces filets. Le constat est
sans appel, la parcelle protégée par le filet a été à peine touchée, contrairement à la parcelle voisine, non
couverte, qui a été détruite à 95%.

Les filets étaient déjà installés l’année dernière et avaient permis à Alban de réduire la présence de baies
déshydratées par l’effet du coup de chaud du mois d’août. Les filets ayant un certain coût pour les
producteurs, le GIEE rappelle que la Région Sud a mis en place des aides pour les producteurs qui
souhaitent en installer à hauteur de 40% et que les jeunes producteurs, les membres des GIEEs, et les
zones de montagnes bénéficient de 10% de subvention supplémentaire.
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